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Résumé 
 

     Reconnue comme la référence en matière de bonnes pratiques en santé mentale, l’approche du 
rétablissement (AR) implique une considération pour le processus de rétablissement personnel de 
l’individu et l’adoption de pratiques axées vers le rétablissement (Commission de la santé mentale du 
Canada, 2015; Shepherd et al., 2008, 2010). Le modèle de développement humain et du processus 
de production du handicap (MDH-PPH) conçoit que la participation sociale des personnes résulte de 
l’interaction entre les facteurs personnels et les caractéristiques de l’environnement, ces domaines 
étant d’égale importance dans la compréhension des situations de handicap vécues par une per-
sonne, ou par un groupe ou une communauté partageant des caractéristiques personnelles com-
munes dans un même contexte (Fougeyrollas, 2010). Nous présentons dans cet article une analyse 
des ressemblances philosophiques entre l’AR et le MDH-PPH et amorçons une réflexion sur l’apport 
mutuel de ces approches dans la lutte contre les obstacles sociaux qui nuisent à la participation so-
ciale des personnes en situation de vulnérabilité/handicap. Pour ce faire, une analyse philosophique 
de nature herméneutique a été réalisée. Cinq angles d’analyse ont été choisis : 1) anthropologique; 2) 
environnemental; 3) axiologique; 4) éthique; 5) politique. Quatorze éléments de ressemblances ont 
été décelés entre les deux approches pour l’ensemble des angles analysés justifiant un apport mutuel 
dans la compréhension des situations de ces personnes. 
 
Mots-clés : rétablissement, MDH-PPH, participation sociale, justice sociale, droits humains, hermé-
neutique 
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Abstract 
 

     Now recognized as the gold standard for promoting good mental health practice, the recovery ap-
proach (RA) involves considering the individual's recovery process and adopting recovery-oriented 
practices by stakeholders, organizations, and society. (Mental Health Commission of Canada, 2015; 
Shepherd et al., 2010; Shepherd et al., 2008). The Human Development Model – Disability Creation 
Process (HDM-DCP) considers that social participation results from the interaction between personal 
and environmental factors. According to this model, these factors have equal importance in under-
standing disability situations experienced by a person or by a group, or a community sharing common 
personal characteristics in a same context (Fougeyrollas, 2010). This paper aims to analyze the philo-
sophical similarities between the RA and the HDM-DCP. Besides, it intends to discuss the mutual con-
tribution of these approaches in the fight against social obstacles that limit the social participation of 
people who are marginalized or in vulnerability/disability situations. For this purpose, we undertook a 
philosophical analysis of an hermeneutic nature. Five angles of analysis were chosen to identify the 
philosophical similarities between RA and HDM-DCP: 1) Anthropological; 2) Environmental; 3) Axio-
logical; 4) Ethical; 5) Political. Fourteen elements (sub-themes) of similarities were identified between 
the two approaches from all the philosophical angles analyzed that justify a mutual contribution to un-
derstanding marginalized and vulnerable people's situations. 
 
Keywords : recovery, HDM-DCP, social participation, social justice, human rights, hermeneutics 
 
 
 
 

INTRODUCTION 
 
econnue aujourd’hui comme la réfé-
rence en matière de bonnes pra-
tiques en santé mentale, l’approche 
du rétablissement (AR) implique à la 
fois une considération pour le pro-

cessus personnel de rétablissement de l’indivi-
du et l’adoption par les intervenants, les orga-
nisations, et plus largement, la société, de pra-
tiques axées vers le rétablissement (Commis-
sion de la santé mentale du Canada, 2015; 
Shepherd et al., 2008, 2010; Piat et al., 2009, 
2010). Les principes, valeurs et concepts à la 
base de l’AR trouvent leurs origines dans les 
mouvements de défense des droits humains 
des personnes marginalisées et des groupes 
d’entraide, comme les Alcooliques Anonymes, 
durant les années 1960 et 1970, aux États-
Unis. Ils ont été ensuite développés, dans les 
années 1980 et 1990, notamment par des per-
sonnes aux prises avec des troubles mentaux 
qui contestaient la notion de pouvoir et la posi-
tion d’expert des professionnels de la santé 
dans les services en santé mentale (Shepherd 
et al., 2008). Aujourd’hui, c’est tout un mouve-
ment collectif vers un changement de para-
digme où des experts (universitaires, per-

sonnes en rétablissement, décideurs, gestion-
naires, intervenants), de partout dans le 
monde, défendent des services, des systèmes 
et des communautés axés vers le rétablisse-
ment et le bien-être pour tous (Implementing 
Recovery through Organisational Change 
[ImRoc], https:// imroc.org/). Toute une littéra-
ture et des outils pratiques (Pelletier et al., 
2020), soutiennent la mise en pratique du réta-
blissement à l’intérieur et hors des services de 
santé (Commission de la santé mentale du 
Canada [CSMC], 2015; Shepherd et al., 2008, 
2010). Le Plan d’action en santé mentale du 
Québec [PASM] 2015-2020 intitulé Faire en-
semble et autrement propose comme premier 
principe directeur des soins et services orien-
tés vers le rétablissement. Selon Anthony 
(1993), le rétablissement personnel est bien 
plus qu’une rémission, qu’une diminution des 
symptômes d’une maladie ou encore que la 
guérison de celle-ci. Se rétablir signifie, pour 
les personnes qui ont (ou ont vécu) un trouble 
mental, un processus foncièrement personnel 
et unique qui vise à changer sa manière de voir 
la vie, ses objectifs afin de composer avec les 
défis, de reconnaitre ses forces et de saisir les 
possibilités et ressources de l’environnement 
(Anthony, 1993; Deegan, 2002). Pour la per-
sonne, le rétablissement va de pair avec la 
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découverte d’un nouveau sens à la vie et d’un 
but, la réappropriation d’un pouvoir d’agir, la 
victoire sur ses peurs, à mesure qu’on réussit à 
surmonter les effets de la maladie mentale et à 
renouer avec l’estime et la confiance en soi 
(Anthony, 1993; Deegan, 2002). Selon Proven-
cher (2002), quatre dimensions sont au cœur 
des transformations accompagnant l’expéri-
ence du rétablissement. Ces dimensions sont 
la redéfinition et l’expansion du soi, la relation à 
l’espace temporel, le pouvoir d’agir et la rela-
tion aux autres. Pour la société et les organisa-
tions de santé, le rétablissement implique de 
revoir les pratiques, de transformer les effectifs 
vers l’embauche de personnes en rétablisse-
ment, de former autrement les professionnels 
de la santé en reconnaissant la valeur du sa-
voir expérientiel, de mettre en place des pro-
grammes de défense des droits et de lutte à la 
stigmatisation à l’intérieur de leur propre éta-
blissement, etc. C’est un changement complet 
de paradigme qui est demandé (CSMC, 2015; 
MSSS, 2015; Shepherd et al., 2008, 2010, 
2014). 
 
Alors que l’AR prend progressivement place 
dans les pratiques et organisations en santé 
mentale, le modèle conceptuel de processus 
de production du handicap s’installe pour gui-
der les pratiques dans le domaine de la réa-
daptation (Fougeyrollas, 2010). Le modèle de 
développement humain et du processus de 
production du handicap (MDH-PPH) trouve lui 
aussi ses origines dans les mouvements de 
défense des droits humains qui, dans ce cas-
ci, militent pour les droits des personnes ayant 
des incapacités, d’où la définition du modèle 
social du handicap des années 1970 (Fou-
geyrollas, 2010). La première version de ce 
modèle a été développée à partir de la poli-
tique À part…égale conçue en 1984 par l’Office 
des personnes handicapées du Québec 
[OPHQ] (1984) et de recommandations d’ex-
perts internationaux qui portaient un regard 
critique sur la Classification internationale des 
déficiences, incapacités et handicaps (CIDIH) 
(OMS, 1980) à la fin des années 1980 
(Fougeyrollas, 2010). En 1989, le Comité qué-
bécois de la CIDIH publie un modèle concep-
tuel illustrant la dynamique interactive entre la 
personne et l’environnement, laquelle est res-

ponsable des situations de participation, d’ex-
clusion et du déni des droits humains. Amélioré 
au cours des années 1990 par des travaux de 
recherche, mis à l’épreuve et soumis à des 
consultations internationales, le modèle actuel, 
ancré dans la dimension sociale du handicap, 
reconnaît que les facteurs environnementaux 
sont centraux dans le processus de production 
du handicap (Fougeyrollas, 2010). Selon le 
MDH-PPH les situations de participation so-
ciale résultent de l’interaction entre les facteurs 
personnels d’un individu, ou partagés par un 
groupe ou une communauté d’individus et leur 
environnement, ces domaines étant d’égale 
importance dans la compréhension des situa-
tions de handicap d’une personne, d’un groupe 
ou d’une communauté (Fougeyrollas, 2010).  
 
L’intuition à l’origine de cet article est que l’AR 
et le MDH-PPH ont des ressemblances philo-
sophiques importantes, voire complémentaires 
pour soutenir les personnes à atteindre leur 
pleine participation sociale. Parmi les ressem-
blances philosophiques notées a priori se trou-
vent leur origine commune dans les mouve-
ments de défense des droits humains ainsi que 
leur prise en compte de l’influence importante 
de l’environnement sur la participation sociale 
des personnes, groupes ou communautés 
marginalisées et en situation de vulnérabilité.   
 
Cet article a pour but de rendre visibles les 
ressemblances philosophiques qui se présen-
tent entre l’AR et le MDH-PPH ainsi que 
d’entamer une réflexion sur l’apport mutuel de 
ces deux mouvements dans la lutte contre les 
obstacles sociaux qui nuisent à la participation 
sociale des personnes marginalisées ou en 
situation de vulnérabilité/handicap. Bien que 
l’AR soit une approche utilisée principalement 
dans le domaine de la santé mentale et que le 
MDH-PPH soit pour sa part utilisé dans le do-
maine de la réadaptation physique, les auteurs 
de cet article ont fait le choix d’adopter une 
position non clivée entre le domaine de la san-
té mentale et celui de la santé physique, mais 
plutôt une vision intégrée et holistique de la 
santé et de l’être humain. C’est dans cette pos-
ture que la comparaison de l’AR et du MDH-
PPH a été faite. 
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Les questions à l’étude visées par cet article 
sont : 1) quelles sont les ressemblances philo-
sophiques qui se présentent entre l’AR et le 
MDH-PPH? 2) Quels sont les apports mutuels 
et réflexions à faire émerger de cette compa-
raison et analyse?  
 
MÉTHODE 
 
Pour répondre à l’objectif de l’article, une ana-
lyse philosophique de nature herméneutique 
(Gadamer, 1996; Paillé et Mucchielli, 2016) a 
été réalisée. L’herméneutique consiste en l’art 
et la science de l’interprétation (Grondin, 
1993). Cette méthode d’analyse de textes, 
usuelle en philosophie, permet non seulement 
de procéder à une analyse logique et séman-
tique du contenu de documents, mais égale-
ment de considérer le contexte d’émergence 
de ceux-ci (Drolet, 2014; Paillé et Mucchielli, 
2016). Le fait de prendre en compte le contexte 
sociopolitique, dans lequel les écrits analysés 
ont été rédigés, permet de cerner les pro-
blèmes sociaux que leurs auteurs souhaitaient 
mettre en relief ainsi que de mieux comprendre 
la finalité et la portée des documents. La pers-
pective herméneutique fournit une interpréta-
tion des textes tout en demeurant le plus fidèle 
possible aux intentions des auteurs des docu-
ments. Afin d’opérationnaliser cette méthode, 
les étapes listées au Tableau 1 ont été réali-
sées.  
 
Tableau 1  
Six étapes de l’analyse philosophique 
 

Étape Description 

1 Sélectionner le corpus de documents à 
analyser 

2 Choisir les angles de l’analyse philo-
sophique  

3 Lire les textes et extraire les données  

4 Repérer les ressemblances philoso-
phiques 

5 Intégrer les ressemblances philoso-
phiques sous forme de tableaux 

6 Valider le processus d’analyse 

 
Pour assurer une rigueur dans la réalisation de 
chacune des étapes de la méthode et dans 
l’interprétation des ressemblances, les diffé-

rentes expertises des auteurs ont été néces-
saires. La première auteure est professeure 
clinicienne, étudiante au doctorat sur l’AR et 
ergothérapeute ayant utilisé le MDH-PPH dans 
sa pratique clinique pendant dix-huit ans. La 
deuxième auteure est professeure-chercheuse, 
éthicienne spécialisée dans l’analyse philoso-
phique et ergothérapeute ayant utilisé le MDH-
PPH dans sa pratique clinique pendant dix ans. 
Le troisième auteur est médecin, spécialiste en 
santé mentale, psychiatrie et étudiant au docto-
rat en santé publique sur l’AR. La quatrième et 
dernière auteure est professeure-chercheuse, 
spécialisée en santé mentale et dans l’implan-
tation de l’AR ainsi qu’ergothérapeute ayant 
utilisé le MDH-PPH et l’AR dans sa pratique 
clinique pendant cinq ans.  
  
Étape 1 : Sélectionner le corpus de docu-
ments à analyser  
 
Pour répondre à l’objectif et aux questions à 
l’étude, des textes centraux à la fois à l’AR et 
au MDH-PPH ont été sélectionnés. Sur la base 
des connaissances de l’AR et du MDH-PPH 
des auteurs de l’article, un choix raisonné a 
permis de déterminer un premier groupe de 
textes considéré essentiel par les auteurs de 
cet article experts dans les deux modèles. 
Ceux-ci devaient ensuite faire l’objet de 
l’analyse. À la suite d’une première lecture diri-
gée aux fins d’analyse de ce premier groupe 
de textes et pour bonifier la compréhension 
des concepts et saisir le contexte d’émergence 
des textes scrutés, des documents complé-
mentaires (textes, documents audiovisuels, 
etc.) ont été ajoutés par la première auteure de 
l’article. Les ajouts à propos du contexte d’é-
mergence des modèles ont été faits par une 
technique de recension par remontée biblio-
graphique où les références des sources prin-
cipales ont été consultées, et ainsi de suite. De 
plus, les vidéos présentant les personnes qui 
sont à l’origine des modèles ont été consultés 
sur le web pour mieux saisir leur pensée, leur 
compréhension et leur interprétation de ceux-
ci. Le Tableau 2 présente l’ensemble des do-
cuments retenus aux fins de l’analyse. 
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Étape 2 : Choisir les angles de l’analyse 
philosophique 
 
Pour réaliser une analyse philosophique des 
textes suivant une perspective herméneutique, 
cinq angles d’analyse ont été choisis : anthro-
pologique, environnemental, axiologique, éthi-
que et politique. Ce choix a été fait par la deu-
xième auteure de l’article, philosophe, éthi-
cienne et détenant une expertise en analyse 
herméneutique. 
 
1. Angle anthropologique : comme l’indiquent 

ses racines étymologiques grecques, l’an-
thropologie est la science (logos) de l’être 
humain (anthropos). Elle cherche à cir-
conscrire ce qui distingue l’être humain des 
autres êtres vivants, et de ses environne-
ments. Cet angle d’analyse permet de dé-

voiler la vision de la personne au fonde-
ment des objets d’étude. 
 

2. Angle environnemental : l’angle d’analyse 
environnemental porte sur tout ce qui est 
autre que la personne. Il concerne le milieu 
(culturel, institutionnel, physique, politique, 
social, etc.) au sein duquel une personne 
évolue, vit son existence.  
 

3. Angle axiologique : l’axiologie, est la sci-
ence (logos) des valeurs (axios) comme 
l’indiquent ses racines étymologiques 
grecques. Par cet angle d’analyse on 
cherche à repérer les valeurs fondamen-
tales et sous-jacentes aux objets à l’étude.  

 
4. Angle éthique : l’angle éthique vise à cibler, 

parmi les principales théories éthiques con-
temporaines, celles ayant le plus d’affinités 

Tableau 2  
Documents retenus aux fins de l’analyse herméneutique 

 

 
Corpus de textes à l’étude – Approche rétablissement (AR) 

 

Premier groupe 
de textes 
 

- Commission de la santé mentale du Canada. (2015).  
- Leamy, M., Bird, V., Le Boutillier, C., Williams, J. et Slade, M. (2011).  
- Shepherd, G., Boardman, J. et Slade, M. (2008).  
- Shepherd, G., Boardman, J. et Burns, M. (2010).  

Documents com-
plémentaires 
 

- Anthony, W. A. (1993).  
- Deegan, P. (2002).  
- Hogg Foundation for Mental Health (réalisateur). (2015, 30 avril). 
- Shadmi, M. (réalisateur) (2013). 
- Slade, M. (2009).  

Corpus de textes à l’étude – MDH-PPH 

Premier groupe 
de textes 
 

- Fougeyrollas, P. (2010).  
- Fougeyrollas, P., Cloutier, R., Bergeron, H., St-Michel, G., Côté, J., Bar-

ral, C. et Korpès, J. (2018).  

Documents com-
plémentaires 
 

- Centre de recherche pour l’inclusion des personnes en situation de han-
dicap [CRISPEH]. (2021, 28 janvier).  

- Les Possédés et leurs mondes (réalisateur). (2018, 19 septembre).  
- Les Possédés et leurs mondes (réalisateur). (2016, 5 octobre).  
- H. G. Productions (réalisateur). (2020).  
- RIPPH (réalisateur). (2016, 17 juin).  
- RIPPH (réalisateur). (2016, 24 juillet).  
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philosophiques avec les objets à l’étude. 
Pour ce faire, on reconnaît trois grandes 
familles de théories éthiques contempo-
raines (Provencher, 2008), soit : a) les 
théories conséquentialistes, dont font partie 
les éthiques utilitaristes; b) les théories dé-
ontologiques dont font partie les éthiques 
des capabilités; et c) les théories éthiques 
des vertus auxquelles peuvent être asso-
ciées les théories éthiques du care qui 
trouvent leurs fondements dans les théo-
ries éthiques féministes (Drolet et Ruest, 
2021).  

 
5. Angle politique : le mot grec polis réfère à 

la cité-État. Ainsi, l’angle politique vise à 
repérer les actions sociales de revendica-
tion prônées par les objets à l’étude. Com-
me la politique s’intéresse également à la 
notion de pouvoir, il s’agit aussi de repérer 
les actions qui visent la cité, c’est-à-dire la  

 

société dans son ensemble pour actualiser les 
valeurs et visions éthiques décrites précé-
demment. 
 
Étape 3 : Lire les textes et extraire les don-
nées 
 
Pour débuter l’analyse et extraire les données, 
la première auteure de l’article a lu le corpus 
des textes à l’étude et transcrit, dans un fichier 
Excel, les extraits pertinents, et ce, pour cha-
cun des cinq angles d’analyse. Au fur et à me-
sure de l’extraction des données, elle a fait des 
premiers regroupements d’idées pour en dé-
gager des sous-thèmes. Aussi, elle s’est assu-
rée auprès de la deuxième auteure de l’article 
de la bonne compréhension des angles d’ana-
lyse. Cette première classification a ensuite été 
révisée par la seconde auteure de l’article pour 
en assurer la concordance et la cohérence. 
Une partie du matériel a également été soumis 
au troisième auteur pour validation. 
 

Tableau 3   
Exemple d’extraits selon chacun des angles philosophiques analysés 

 
Angle philosophique Exemple d’extraits pertinents 

Angle anthropologique  Pour nous, le rétablissement n’est pas un retour vers un état anté-
rieur. C’est un parcours pour se renouveler. C’est un parcours de dé-
couverte de nos limites, mais aussi un parcours de découverte des 
possibilités que nos limites ouvrent. La transformation plutôt que la 
restitution est notre chemin (Deegan, 2002/2005). 

Angle environnemental  Le MDH-PPH distingue trois sous-systèmes interreliés : le micro-
environnement personnel, le méso-environnement physique et social 
et le macro-environnement (société) (Fougeyrollas, 2010, p. 24-25). 

Angle axiologique  Dans la pratique axée sur le rétablissement, les perspectives et 
l’expertise découlant du savoir expérientiel sont valorisées […] 
(Commission de la santé mentale du Canada, 2015, p. 10). 

Angle 
éthique (déontologique) 

La norme sociale ne consiste pas à définir des droits pour les per-
sonnes ayant des incapacités, mais à garantir à toute personne l'exer-
cice des droits humains quelles que soient ses différences, y compris 
celles liées aux déficiences et incapacités, et à poser des gestes so-
ciopolitiques nécessaires pour assurer l'exercice du droit à l'égalité 
(Fougeyrollas et al., 2018, p. 50). 

Angle politique  Un élément de nos préoccupations […] c’est la question de : est-ce 
qu’on fait véritablement des progrès dans l’exercice effectif des droits? 
Alors le cadre conceptuel du MDH-PPH, […] est aussi pertinent [sur le 
plan] des droits humains […]. De 1970 au milieu des années 2000 
dans le champ du handicap on a eu des luttes pour la reconnaissance 
des droits. Maintenant ils sont reconnus, dans les politiques […] mais 
est-ce qu’ils sont mis en œuvre? (Les Possédés et leurs mondes, 
2018). 
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Étape 4 : Repérer les ressemblances philo-
sophiques 
 
Une fois les données extraites et regroupées 
en sous-thèmes, les deux premières auteures 
de l’article ont agi à titre de coanalystes. Dans 
une démarche d’allers et de retours entre un 
travail collectif d’échange et un travail indivi-
duel, elles ont progressivement mis en lumière 
les ressemblances philosophiques et revu les 
regroupements d’idées. Pour soutenir leurs 
discussions, des schémas ont été créés par la 
deuxième auteure de l’article comme outil vi-
suel de soutien à l’analyse. Pour chaque angle 
d’analyse, les éléments de ressemblances phi-
losophiques entre l’AR et le MDH-PPH ont 
émergés.  
 
Étape 5 : Intégrer les ressemblances philo-
sophiques sous forme de tableaux  
 
Pour bien en saisir les nuances, chaque élé-
ment de ressemblance a été décrit et présenté 
sous forme de tableaux. Ces tableaux ont été 
créés pour synthétiser les résultats et les illus-
trer par des extraits représentatifs issus des 
documents scrutés. Afin de s’assurer que les 
extraits soient évocateurs et signifiants des 
ressemblances philosophiques – plusieurs ex-
traits pour chaque angle auraient pu être choi-
sis –, tous les extraits ont été revus par 
l’ensemble des auteurs et ajustés au besoin. 
 
Étape 6 : Valider le processus d’analyse 
 
Considérant que les coanalystes avaient une 
expertise prédominante du MDH-PPH, une 
validation du processus d’analyse a été néces-
saire pour l’AR. Pour ce faire, les tableaux des 
résultats excluant les extraits ont été présentés 
à une équipe de recherche spécialisée en AR. 
Cette équipe de recherche est sous la direction 
de la dernière auteure de l’article et regroupe 
des étudiants gradués, cliniciens et coordonna-
teurs de recherche de différentes disciplines 
(ergothérapie, psychoéducation, sociologie). 
Cette présentation, par angle d’analyse et élé-
ments de ressemblance, a permis de bonifier la 
compréhension de l’AR et de faire émerger des 
points de réflexion et de discussion.  
 

RÉSULTATS 
 
Description brève des objets à l’étude 
 
Avant de présenter les différents éléments de 
ressemblance, voici un bref résumé des deux 
objets de comparaison : l’AR et le MDH-PPH. 
 
L’approche du rétablissement (AR) 
 
L’AR se définit principalement autour de deux 
perspectives : (1) la personne en rétablisse-
ment personnel et (2) les pratiques axées vers 
le rétablissement (Piat et al., 2010; Com-
mission de la santé mentale du Canada, 2015). 
Le rétablissement personnel est un terme utili-
sé pour décrire le combat que mènent les per-
sonnes aux prises avec des problèmes de san-
té mentale afin d’avoir une vie à la fois signifi-
cative et satisfaisante (Shepherd, 2010). L’es-
poir est au centre du rétablissement personnel. 
Il est encouragé à croitre en permettant à la 
personne de redécouvrir ses forces, son pou-
voir d’agir, son identité propre ainsi que par le 
contact avec des témoignages d’autres per-
sonnes qui se sont rétablies (Piat et al. 2009; 
Shepherd, 2008). L’AR fournit également un 
cadre de référence qui soutient l’évolution des 
services de santé mentale (Shepherd et al., 
2008, 2014). Ce cadre de référence a été 
adopté par plusieurs pays, dont le Canada et le 
Québec, et utilisé pour guider plusieurs poli-
tiques et plans d’action en santé mentale 
(CSMC, 2015, ministère de la Santé et des 
Services sociaux [MSSS], 2005, 2015). Tant 
sur le plan individuel qu’organisationnel, des 
indicateurs de qualité permettent de rendre 
compte des pratiques axées vers le rétablis-
sement, et d’approches spécifiques basées sur 
les données probantes (Shepherd et al., 2010, 
2014). Ces indicateurs permettent de guider la 
transformation des pratiques et systèmes de 
soins et services. Le tableau 4 présente 
quelques indicateurs de qualité d’une pratique 
axée vers le rétablissement. 
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Modèle de développement humain et du 
processus de production du handicap 
(MDH-PPH) 
 
Le MDH-PPH est un modèle générique et an-
thropologique du développement humain qui 
« permet d’illustrer la dynamique du processus 
entre les facteurs personnels (intrinsèques) et 
les facteurs environnementaux (externes) dé-
terminants le résultat situationnel de la perfor-
mance de réalisation des habitudes de vie cor-
respondant à l’âge, au sexe, et à l’identité so-
cioculturelle des personnes » (Fougeyrollas, 
2010; Fougeyrollas et al., 2018). Ce modèle 

propose une compréhension du processus de 
production du handicap qui n’attribue pas la 
responsabilité du handicap à la personne, mais 
à l’interaction entre les caractéristiques d’une 
personne (domaine des facteurs personnels) et 
celles de son milieu de vie (facteurs environ-
nementaux). 
 
Le domaine des facteurs personnels comprend 
trois dimensions systémiques interreliées : les 
facteurs identitaires, les systèmes organiques 
et les aptitudes. Le domaine des facteurs envi-
ronnementaux est composé des facteurs phy-
siques et sociaux. Le MDH-PPH distingue trois 

Tableau 4 : 
Indicateurs de qualité d’une pratique axée vers le rétablissement 
 

Soutenir une vision, un engagement et une culture axés sur le rétablissement, en faisant preuve de 
leadership ainsi qu’en reconnaissant et valorisant le savoir expérientiel des usagers pour en tirer 
des enseignements.  

Modifier la qualité des interactions quotidiennes et la qualité de l’expérience de soins, en adoptant 
des valeurs humanistes de bienveillance, d’ouverture à l’autre et d’écoute attentive. 

Transformer l’effectif et embaucher des pairs-aidants, pairs-évaluateurs de la qualité des soins et 
services et des pairs-décideurs des programmes et politiques  

Redéfinir la participation de l’usager et adopter des principes d’autodétermination, de libre choix et 
de prise de décision partagée (plans d’intervention et de crise conjoints, plan de rétablissement). 

Rendre accessibles des services de défense de droits et lutter explicitement contre la stigmatisa-
tion, la discrimination et les injustices sociales. 

Apprendre d’eux et mettre à contribution les membres de l’entourage, les ressources de la com-
munauté, les partenaires de la collectivité (propriétaires de logement, employeurs, etc.). 

Accroitre les possibilités de se bâtir une vie après la maladie, en offrant des services de placement 
en emploi et aux études. 

Changer la manière dont nous abordons l’évaluation clinique et la gestion du risque, en misant 
davantage sur les forces, ressources, essais et erreurs (approche axée sur les forces).  

Offrir des programmes complets de formation aux employés animés par des personnes en réta-
blissement (approche de soutien à l’emploi individualisé (Individual Placement and Support)). 

Soutenir la santé mentale au travail et appuyer les employés dans leur propre cheminement de 
rétablissement. 

Établir un centre d’apprentissage (approche Recovery College) pour faire avancer les programmes 
et pratiques. 
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sous-systèmes dans le domaine des facteurs 
environnementaux : le micro-environnement 
personnel, le méso-environnement qui corres-
pond aux contextes physiques et sociaux ainsi 
que le macro-environnement qui réfère aux 
dimensions sociétales. Le domaine des habi-
tudes de vie est composé des activités cou-
rantes et des rôles sociaux. Ces trois domaines 
(personnel, environnemental et habitudes de 
vie) sont en interaction tout au long de la vie de 
l’être humain et permettent de comprendre son 
fonctionnement au quotidien.   
 
Ce modèle peut être appliqué dans de nom-
breux champs que ce soit en gestion lors de 
l’évaluation d’un programme, en intervention 
professionnelle pour établir un portrait des si-
tuations de handicap d’une personne, dans le 
cadre de politiques sociales lors de l’élabora-
tion ou de l’implantation de celles-ci ou encore 
en recherche et en éducation (Fougeyrollas et 
al., 2018). Le MDH-PPH est un modèle con-
ceptuel explicatif d’une situation de handicap 
permettant de prendre en compte l’ensemble 
des variables en jeu, évitant ainsi d’imputer aux 
personnes la responsabilité des conséquences 
sociales des différences qui se présentent 
entre les individus comme le propose le mo-
dèle biomédical qui se concentre exclusive-
ment sur les variables personnelles (Centre de 
recherche pour l’inclusion des personnes en 
situation de handicap [CRISPEH], 2021). 
 
Ressemblances philosophiques repérées 
 
À l’issue de l’analyse herméneutique, quatorze 
éléments de ressemblances ont été déterminés 
entre l’AR et le MDH-PPH, et ce, pour 
l’ensemble des angles d’analyse (anthropolo-
gique, axiologique, environnemental, éthique et 
politique). Ils sont repris et expliqués dans les 
sections suivantes.  
 
Ressemblances anthropologiques 
 
En ce qui a trait aux ressemblances anthropo-
logiques entre l’AR et le MDH-PPH, c’est-à-dire 
à celles relatives à la conception de la per-
sonne et aux visions de l’être humain, quatre 
éléments émergent de l’analyse : 1) l’égalité 
fondamentale des êtres humains; 2) la vision 

développementale de l’être humain; 3) la vision 
de l’humain en interaction avec l’environ-
nement; et 4) la vision humaniste de l’être hu-
main. Le Tableau 5 présente des extraits des 
documents analysés qui illustrent chacune de 
ces ressemblances. 
 
Il se dégage des documents étudiés qu’à la 
fois l’AR et le MDH-PPH défendent l’idée que 
tous les êtres humains sont fondamentalement 
égaux, en dépit de leurs différences. Peu im-
porte les caractéristiques, les vulnérabilités, les 
rôles et les situations que vivent les personnes, 
tous les êtres humains ont la même valeur et 
méritent un égal respect et une égale considé-
ration. Cette conception de l’être humain 
amène une perspective d’égalité des pouvoirs 
afin d’établir des relations où les points de vue, 
expériences et expertises de chaque personne, 
peu importe ses caractéristiques, sont impor-
tants et valides.  
 
L’AR et le MDH-PPH s’inscrivent dans une 
vision développementale de l’être humain, en 
ceci que le trouble ou l’incapacité d’une per-
sonne n’est pas une fatalité, mais une caracté-
ristique personnelle. La pleine satisfaction en-
vers la vie, la participation et l’inclusion so-
ciales sont des objectifs réalistes et envisa-
geables pour tous. L’être humain est perfec-
tible, peut apprendre et évoluer. Il est maitre de 
ses décisions et a le plein pouvoir sur sa vie. 
L’AR et le MDH-PPH attribuent à chaque per-
sonne la capacité à s’adapter et se transformer 
(et il en est de même pour l’environnement). 
 
Tant pour l’AR que pour le MDH-PPH, l’individu 
se développe en interaction avec l’environne-
ment au sein duquel il évolue. Plus l’environne-
ment est soutenant et adapté, plus il permet à 
la personne de se réaliser au quotidien et 
d’évoluer. L’AR et le MDH-PPH optent ainsi 
pour une approche écologique de l’être humain 
où l’environnement est un facteur déterminant, 
structurant et influençant la vie humaine et sa 
participation sociale. 
 
L’AR et le MDH-PPH défendent une vision pro-
fondément humaniste de l’être humain. Ils dé-
fendent que tout individu, peu importe ses ca-
pacités, incapacités, difficultés ou différences, 
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est digne, aussi digne que tout autre. À la fois 
pour l’AR et le MDH-PPH, la personne ne peut 
pas être réduite à une maladie, à une défi-
cience ou à une incapacité. La commune hu-
manité, qui confère une inhérente dignité à 
chacun, octroie un statut moral inestimable et 
inaliénable à toute personne, par-delà ses ca-
ractéristiques. Il s’ensuit que la bienveillance, 
la fraternité et la compassion envers autrui 
prédominent et transcendent les différences 
interpersonnelles. L’humanisme de l’AR et du 
MDH-PPH se manifeste par des revendications 
 

au nom de l’égalité dans la dignité, en faveur 
de l’égalité dans la liberté, ce qui requiert plus 
de fraternité. 
 
Ressemblances environnementales 
 
Relativement aux ressemblances environne-
mentales entre l’AR et le MDH-PPH, deux élé-
ments émergent de l’analyse, soit : 1) la vision 
multidimensionnelle de l’environnement et 2) la 
valorisation des environnements capabilisants. 
Le Tableau 6 présente des extraits des docu-
ments analysés qui illustrent chacune de ces 
ressemblances. 
 Tableau 5 :  

Illustration des ressemblances anthropologiques entre l’AR et le MDH-PPH 
 

Ressemblances AR MDH-PPH 

Égalité fonda-
mentale des 
êtres humains
  

Repper et Perkins (2003) ont bien 
résumé ce virage chez les profes-
sionnels qui sont « disponibles, 
sans être dans une position de 
supériorité » (“on tap, not on top”). 
Cela implique une relation de pou-
voir très différente entre le profes-
sionnel et la personne qu’il est 
censé servir (dans Shepherd et al., 
2008, p. 5). 

Cette perspective théorique s'inscrit dans 
l'idéologie des droits humains et du droit 
à l'égalité dans le respect des différences 
sous-tendant le mouvement international 
de promotion de la participation sociale 
optimale et de l'égalité des personnes 
ayant des différences organiques et fonc-
tionnelles (Fougeyrollas et al., 2018, 
p. 18). 

Vision dévelop-
pementale de 
l'être humain  
  

Un principe essentiel du rétablis-
sement tient au fait qu’il ne signifie 
pas nécessairement guérison (ré-
tablissement clinique). Par contre, 
il met en relief le cheminement tout 
à fait particulier de l’individu ayant 
des problèmes de santé mentale, 
qui se bâtit une vie au-delà de la 
maladie (rétablissement social) 
(Shepherd et al., 2008, p. 3). 
 
Pour nous, le rétablissement n’est 
pas un retour vers un état anté-
rieur. C’est un parcours pour se 
renouveler. C’est un parcours de 
découverte de nos limites, mais 
aussi un parcours de découverte 
des possibilités que nos limites 
ouvrent. La transformation plutôt 
que la restitution est notre chemin 
(Deegan, 2002/2005, p. 8).  

Dans le nom du cadre conceptuel, le 
MDH-PPH, deux mots, développement et 
processus, réfèrent à la temporalité, au 
changement. […] il est spécifié avec in-
sistance au cœur de l’interaction la men-
tion « flux temporel », symbolisant que 
tout cela est en mouvement vers le futur 
(Fougeyrollas et al., 2018. p. 29). 
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Qu’il s’agisse de l’AR ou du MDH-PPH, tous 
deux ont une vision multidimensionnelle de 
l’environnement. Celui-ci comprend des di-
mensions physiques et sociales, celles proxi-
males à l’individu (les proches, la famille, etc.) 
et d’autres plus ou moins distales (la commu-
nauté, la société dans lequel la personne évo-
lue, etc.).  
 
L’AR et le MDH-PPH mettent tous deux l’ac-
cent sur l’importance de considérer les mul-
tiples dimensions de l’environnement pour sou-
tenir les personnes dans leur pleine participa-
tion sociale. Bien que l’influence environne-
mentale soit principalement sociale pour le 
rétablissement et que le MDH-PPH tient 
compte d’une manière plus approfondie de 
l’environnement physique. Les deux modèles 
considèrent que les barrières environnemen-
tales, quelles qu’elles soient (physiques, so-
ciales, culturelles, etc.) influencent les actions 
et relations humaines et doivent être levées 
pour favoriser l’appartenance à la communauté 
et l’inclusion sociale de tout un chacun. Selon 
cette conception, les environnements se doi-
vent d’être capabilisants, c’est-à-dire qu’ils doi-
vent permettre à toutes les personnes de sou-

tenir l’exercice de leurs droits, mais également 
de s’épanouir et se développer. Dans cette 
perspective, l’environnement est à la fois un 
espace de contraintes et de restrictions, mais 
aussi, un espace de possibilités et un outil 
d’évolution.  
 
Ressemblances axiologiques  
 
Les fondements de l’AR et du MDH-PPH se 
ressemblent sur le plan axiologique. Quatre 
catégories de valeurs émergent de l’analyse : 
1) l’égalité; 2) l’autodétermination et l’appro-
priation du pouvoir; 3) la diversité et 4) l’in-
clusion et la participation sociales. Le Ta-
bleau 7 présente des extraits des documents 
analysés qui illustrent chacune de ces ressem-
blances. 
 
L’AR et le MDH-PPH valorisent l’égalité com-
me valeur devant présider aux rapports hu-
mains et aux rapports entre les institutions et 
les personnes. Le MDH-PPH et l’AR défendent 
l’égalité dans les droits humains ainsi que 
l’équité et la justice sociale. Pour l’AR, en parti-
culier, la valorisation de l’égalité se manifeste 
entre autres par la reconnaissance du savoir 

 

Ressemblances AR MDH-PPH 

Vision de l'hu-
main en interac-
tion avec 
l’environnement 

Bien que le cheminement de cha-
cun vers le rétablissement soit 
unique, personne ne chemine en 
vase clos. Le processus se déroule 
dans un contexte […] qui influe sur 
la santé mentale et le bien-être 
(CSMC, 2015 p. 11). 

Le MDH-PPH propose une compréhen-
sion du handicap ne plaçant pas la res-
ponsabilité du handicap sur la personne, 
mais sur l'interaction entre ces caracté-
ristiques individuelles et celles du milieu 
de vie dans lequel elle évolue (Fougey-
rollas et al., 2018, p. 19). 

Vision huma-
niste de l'être 
humain  

Une pratique axée sur le rétablis-
sement contribue à mettre en lu-
mière notre humanité partagée et 
évite de cataloguer les personnes 
ou de les réduire à un diagnostic 
(CSMC, 2015, p. 27). 
 
Le rétablissement est une expé-
rience profondément humaine, faci-
litée par les réactions profondé-
ment humaines des autres [traduc-
tion libre] (Anthony, 1993, p. 531).  

[…] le modèle du développement humain 
est un modèle anthropologique de déve-
loppement applicable à tout être humain. 
(Fougeyrollas et al., 2018, p. 18). 
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expérientiel (issu de l’expérience et du vécu). 
Que vous soyez citoyen, personne en rétablis-
sement, clinicien, théoricien, tous les savoirs 
ont leur importance et leur valeur dans la com-
préhension et la résolution d’une situation pro-
blématique. Ce principe attribue ainsi à chaque 
être humain leur primauté et dignité et, en toute 
égalité, leur capacité à contribuer à l’édifice de 
la société. 
  
D’ailleurs, la prise ou reprise du pouvoir d’agir 
des personnes est une valeur importante de 
l’AR et du MDH-PPH. Peu importe leurs carac-
téristiques personnelles, toutes les personnes 
sont autodéterminées, peuvent faire des choix 
pour elles-mêmes, et réaliser les activités 
qu’elles souhaitent faire. L’AR et le MDH-PPH 
se situent tous deux dans une posture émanci-
patrice, anti-paternaliste et anti-oppressive où 
la personne est maitresse de ses choix et de 
sa destinée. 
 
 

L’AR et le MDH-PPH articulent une critique 
implicite de la « normalité ». Dans les deux 
cas, la diversité humaine est valorisée et mise 
de l’avant pour déconstruire la norme sociale 
voulant que certains humains seraient plus 
normaux que d’autres. L’ouverture à la diffé-
rence, le droit à l’erreur, le respect et la bien-
veillance mutuels sont des valeurs communes 
importantes. C’est en ce sens qu’un profond 
humanisme se dégage des documents étudiés.  
L’AR et le MDH-PPH revendiquent ainsi une 
société inclusive qui élimine les obstacles à la 
pleine participation sociale et qui valorise des 
environnements de possibilités et de solidarité. 
Ces valeurs partagées les amènent ainsi à 
s’inscrire dans des courants éthiques similaires 
qui sont présentés à la section suivante.  
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 6 :  
Illustration des ressemblances environnementales entre l’AR et le MDH-PPH 
 
Ressemblances AR MDH-PPH 

Vision multidimension-
nelle de l’environnement 
  

[…] le processus se déroule 
dans un contexte social, familial, 
politique, économique, culturel et 
spirituel qui influe sur la santé 
mentale et le bien-être (CSMC, 
2015, p. 11). 

Le MDH-PPH distingue trois sous-
systèmes interreliés : le micro-
environnement personnel, le mé-
so-environnement physique et so-
cial et le macro-environnement 
(société) (Fougeyrollas, 2018, 
p. 24-25). 

Valorisation des environ-
nements capabilisants 
  

Celle-ci encourage la constitution 
de partenariats multisectoriels 
qui font la promotion d’ententes 
de services qui soutiennent l’in-
clusion et font la lutte aux poli-
tiques et pratiques qui restrei-
gnent les possibilités (CSMC, 
2015 p. 106). 

Selon le MDH-PPH, tendre vers 
une société inclusive ne peut se 
faire qu'en intervenant sur ces 
trois dimensions systémiques en-
vironnementales pour en réduire 
ou en éliminer les obstacles à la 
participation sociale des per-
sonnes. L'inclusion signifie donc 
accroître la qualité d'accès de 
l'environnement social et physique 
pour tendre vers une société plus 
inclusive […] (Fougeyrollas et al., 
2018, p. 25).  
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Tableau 7  
Illustration des valeurs partagées par l’AR et le MDH-PPH 

 

Ressemblances AR MDH-PPH 

Égalité Dans la pratique axée sur le rétablis-
sement, les perspectives et l’exper-
tise découlant du savoir expérientiel 
sont valorisées […] (CSMC, 2015, 
p. 10). 
 
La pratique axée sur le rétablisse-
ment démontre la propension à re-
connaître la contribution de chaque 
personne à l’élaboration d’une pro-
grammation réceptive centrée sur la 
personne, y compris les services 
pilotés par les pairs (CSMC, 2015, 
p. 90). 

Il [le modèle conceptuel du PPH] 
avance en effet que la qualité de la 
participation sociale des personnes 
ayant des incapacités et de leurs 
familles est liée à la notion de droit 
à l’égalité (RIPPH (réalisateur). 
(2016, 17 juin). 

Autodétermination et 
appropriation du 
pouvoir 
  

La pratique axée sur le rétablisse-
ment soutient la capacité des gens à 
faire des choix […] la réadaptation et 
le soutien psychosociaux, le soutien 
des pairs, l’activité physique et 
l’exercice, le traitement et le counsel-
ling en matière de consommation 
d’alcool et de drogue, les modes de 
guérison traditionnels de différentes 
cultures et les traitements alternatifs 
et complémentaires (CSMC, 2015, 
p. 28).  

Le MDH-PPH et la convention [re-
lative aux droits des personnes 
handicapées de l’ONU] valorisent 
tous deux le respect en toute cir-
constance de la dignité intrinsèque, 
de l’autonomie individuelle, y com-
pris la liberté de faire ses propres 
choix, de la pleine participation et 
de l’inclusion des personnes ayant 
des incapacités comme principes 
fondamentaux. (RIPPH (réalisa-
teur) (2016, 17 juin)). 

Diversité 
  

Le point de départ de la pratique 
axée sur le rétablissement est d’a-
dopter une démarche générale qui 
se fonde sur le respect de la diversité 
des besoins, porte un intérêt envers 
ceux-ci et mise sur les forces des 
personnes […] Les services respec-
tent les personnes qui sont à diffé-
rents stades de la vie, dont l’orien-
tation sexuelle et les antécédents 
sont diversifiés, de toutes les croy-
ances religieuses et pratiques spiri-
tuelles, de tous les groupes linguis-
tiques et de toutes les collectivités, 
ou qui ont des incapacités phy-
siques, et ils leur sont réceptifs 
(CSCM, 2015, p. 64). 

Seule […] une transformation des 
représentations sociales envers la 
diversité esthétique fonctionnelle et 
comportementale, de même que la 
disponibilité de mesure de com-
pensation variée pourront leur as-
surer d’exercer leurs droits hu-
mains en toute équité avec les ci-
toyens sans incapacités. (RIPPH 
(réalisateur) (2016, 17 juin)). 
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Ressemblances éthiques 
 
Deux courants éthiques similaires aux fonde-
ments de l’AR et du MDH-PPH émergent de 
l’analyse : 1) l’éthique déontologique; et 2) 
l’éthique des capabilités. Le Tableau 8 pré-
sente des extraits des documents analysés qui 
illustrent ces ressemblances. 
 
L’AR et le MDH-PPH inscrivent leur démarche 
dans une éthique déontologique, suivant la-
quelle tous les êtres humains sont porteurs de 
droits en raison de leur égale dignité (Drolet et 
Ruest, 2021). C’est d’ailleurs les mouvements 
sociaux qui revendiquent le respect des droits 
humains ou civils des personnes qui sont à 
l’origine de l’AR et du MDH-PPH. Dans les 
deux cas, des injustices sociales sont notées et 
la stigmatisation condamnée. 
 
En particulier, l’AR et le MDH-PPH inscrivent 
leur démarche dans l’éthique des capabilités. 
Cette éthique s’inscrit dans une théorie qui a 
vu le jour à la suite des réflexions du philo-
sophe économiste nobélisé Amartya Kumar 
Sen (Sen, 2000). Suivant cette théorie, il n’est 
pas suffisant de donner des droits aux indivi-
dus. Il importe également de considérer leurs 
conditions d’existence propres, afin d’abattre 
les barrières à l’exercice réel et effectif de leurs 
droits. Cela implique donc pour les États et les 
institutions sociales de mettre en place des 

environnements dits capabilisants qui vont 
permettre aux personnes de transformer leurs 
(in)capacités en capabilités, c’est-à-dire en 
possibilités effectives de fonctionner et de réa-
liser leurs projets de vie (Drolet et Ruest, 
2021). 

 
Ressemblances politiques  
 
Les visions politiques de l’AR et du MDH-PPH 
présentent des ressemblances philosophiques. 
Deux éléments de ressemblance émergent de 
l’analyse : 1) la réflexion critique du modèle 
biomédical et 2) le militantisme. Le Tableau 9 
comprend des extraits des documents analy-
sés qui montrent ces ressemblances. 
 
L’AR et le MDH-PPH articulent d’importantes 
critiques au modèle biomédical. Tous deux 
soutiennent que celui-ci est réducteur puisqu’il 
cherche à traiter les maladies et leurs symp-
tômes et qu’il dépose la responsabilité du fonc-
tionnement sur les personnes. L’AR et le MDH-
PPH considèrent tous deux que c’est l’inter-
action dynamique de la personne avec son 
environnement qui détermine son fonctionne-
ment et sa participation sociale. Selon leurs 
critiques, le modèle biomédical n’aborde pas 
les injustices sociales et ne permet pas de les 
combattre.  
 

Ressemblances AR MDH-PPH 

Inclusion et partici-
pation sociales 
  

Des mesures visant à éliminer les 
obstacles à l’inclusion sociale et à 
soutenir les usagers pour qu’ils puis-
sent participer pleinement à la vie de 
la collectivité sont des éléments clés 
de la pratique axée sur le rétablis-
sement. Leur participation à part 
entière, à titre de citoyens égaux qui 
jouent des rôles sociaux et écono-
miques significatifs, n’est pas consi-
dérée comme un élément à réserver 
pour « quand ça ira mieux » mais 
plutôt comme un processus fonda-
mental du rétablissement (CSMC, 
2015, p. 90).  

L’inclusion signifie donc accroitre 
la qualité d’accès de l’environne-
ment social et physique pour 
tendre vers une société plus inclu-
sive et n’est pas synonyme de 
participation sociale. La qualité de 
la participation sociale dépend de 
l’interaction entre les caractéris-
tiques des personnes présentant 
des incapacités et de la qualité 
d’accès inclusif de leur milieu de 
vie (Fougeyrollas et al., 2015; 
Grenier et al., 2015 cités dans 
Fougeyrollas et al. (2018, p. 25). 
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Il n’est donc pas surprenant que l’AR et le 
MDH-PPH militent et revendiquent un chan-
gement de paradigme en santé et une trans-
formation importante de nos sociétés. Dans les 
deux cas, il est impératif de revendiquer le res-
pect des droits humains des personnes margi-
nalisées, de dénoncer les injustices sociales et 
d’améliorer les conditions de vie de tout être 
humain, notamment de celles en situation de 
vulnérabilité. Les personnes, les communau-
tés, les sociétés ont le plein pouvoir de devenir 
des agents de changement sociaux et de 
transformer les espaces de vie en environne-
ments capabilisants pour que toute personne 

puisse exercer son autonomie décisionnelle, 
avoir accès à une pleine participation sociale et 
être incluse socialement. 
 
DISCUSSION 
 
Les questions à l’origine de cette étude étaient 
les suivantes : (1) Quelles sont les ressem-
blances philosophiques qui se présentent entre 
l’AR et le MDH-PPH? (2) Quels sont les ap-
ports mutuels et réflexions à faire émerger de 
cette comparaison et analyse? Il ressort de 
cette analyse herméneutique de l’AR et du 
MDH-PPH que les ressemblances philoso-

Tableau 8 
Illustration des postures éthiques partagées par l’AR et le MDH-PPH 

 

Ressemblances AR MDH-PPH 

Éthique déonto-
logique 

Le rétablissement représente la 
convergence de plusieurs con-
cepts (apprentissage de l’autono-
mie, autogestion, droits des per-
sonnes handicapées, inclusion so-
ciale et réadaptation) sous une 
même rubrique qui annonce cette 
nouvelle orientation pour les ser-
vices de santé mentale (Shepherd 
et al., 2008, p. 10). 
 
Réduire la stigmatisation et la dis-
crimination nécessite un effort par-
tagé [pour les] systèmes, [l]es col-
lectivités, [l]es programmes et [l]es 
individus (CSCM, 2015, p. 44)  

La norme sociale ne consiste pas à 
définir des droits pour les personnes 
ayant des incapacités, mais à garan-
tir à toute personne l'exercice des 
droits humains quelles que soient ses 
différences, y compris celles liées 
aux déficiences et incapacités, et à 
poser des gestes sociopolitiques né-
cessaires pour assurer l'exercice du 
droit à l'égalité (Fougeyrollas et al., 
2018, p. 50). 

Éthique des ca-
pabilités 

Les personnes aux prises avec un 
problème de santé mentale veu-
lent – et devraient – pouvoir jouir 
des mêmes possibilités sociales et 
économiques et des mêmes pos-
sibilités en matière d’études et 
d’emploi que quiconque. 
 
[…] des résultats mauvais ou iné-
gaux dans ces domaines hypothè-
quent la santé mentale et phy-
sique et entravent le rétablisse-
ment (CSCM, 2015, p. 50). 

La mise en relation des modifications 
contextuelles avec les variations de 
participation sociale et de droit en 
fonction des caractéristiques person-
nelles des populations est la clé d’un 
mécanisme opérationnel rigoureux de 
surveillance du respect des conven-
tions des droits humains de l’ONU 
dans les États (Fougeyrollas, 2010, 
p.181).   
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phiques qui se présentent entre eux sont non 
seulement quantitativement nombreuses, mais 
également qualitativement importantes. Bien 
que ces résultats ne nous surprennent pas 
puisqu’ils confirment notre intuition de départ, 
ils permettent toutefois de préciser les élé-
ments communs, d’y porter un regard plus pré-
cis, mais surtout de renforcer la portée et 
l’importance de leur message. Cette analyse 

nous a permis aussi de révéler des différences 
intéressantes. D’abord, l’AR reconnait avec 
force l’importance de l’espoir dans la recons-
truction d’un projet de vie et du rôle des pairs 
pour soutenir le rétablissement. De plus, le 
MDH-PPH a démontré l’impact des éléments 
physiques de l’environnement sur la participa-
tion sociale des personnes alors qu’il a été très 
peu exploré dans l’AR. Cette analyse nous a 

Tableau 9  
Illustration des ressemblances politiques entre l’AR et le MDH-PPH 

 

Ressemblances AR MDH-PPH 

Critiques du mo-
dèle biomédical 

Le rétablissement, c’est se dé-
tourner de sa pathologie, de sa 
maladie et de ses symptômes 
pour se concentrer sur sa santé, 
ses forces et son bien-être 
(Shepherd et al., 2008, p. 2). 
 
Bien sûr, le grand danger de 
réduire une personne à une ma-
ladie est qu’il n’y a plus per-
sonne pour faire le travail de 
rétablissement. Si tout ce que 
les professionnels voient sont 
« des schizophrènes, des ma-
niaco-dépressifs, des border-
lines », etc., alors les forces et 
dons résiduels des individus 
sont ignorés et sacrifiés aux 
dieux de la classification des 
maladies mentales. (Deegan, 
2002/2005, p. 3) 

[Sur le plan] du langage, si on parle d’un 
sourd, d’un aveugle, d’un déficient, d’un 
fou, d’un infirme […]  […] on assimile en-
tièrement la personne à son défaut, à sa 
déficience. C’est ça le modèle médical […]  
on parle de la personne  […] à partir 
d’étiquette diagnostique. […] La différence 
avec le modèle social [MDH-PPH sous-
entendu] c’est qu’il est étroitement lié à 
l’émergence du mouvement de défense 
des droits (…) il a complètement changé 
le paradigme, au lieu de mettre tout le 
poids de la responsabilité du handicap sur 
la personne, il la met sur l’environnement, 
sur le contexte, notre organisation sociale 
[…] 
(CRISPEH, 2021, 6 min 15 s) 

Militantisme Il faut lutter contre les croyances 
qui ont un effet stigmatisant et 
les pratiques discriminatoires 
dans les politiques et les direc-
tives organisationnelles, les pra-
tiques de gestion et le lea-
dership, ainsi que dans les inte-
ractions et services […] (CSMC, 
2015, p. 52). 

Un élément de nos préoccupations […] 
c’est la question de : « est-ce qu’on fait 
véritablement des progrès dans l’exercice 
effectif des droits? » Alors le cadre con-
ceptuel du MDH-PPH, […] est aussi perti-
nent [sur le plan] des droits humains […]. 
De 70 au milieu des années 2000 dans le 
champ du handicap on a eu des luttes 
pour la reconnaissance des droits. Main-
tenant ils sont reconnus, dans les poli-
tiques […] mais est-ce qu’ils sont mis en 
œuvre? (Les Possédés et leurs mondes, 
2018) 
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aussi permis de constater certains apports mu-
tuels et réflexions à faire émerger pour encore 
plus appuyer la lutte contre les obstacles so-
ciaux qui nuisent à la participation sociale de 
nombreuses personnes.  
 
Bien que l’AR et le MDH-PPH aient évolué en 
parallèle, sans véritablement se pénétrer mu-
tuellement, il ressort de la présente analyse 
que les mouvements de défense des droits 
humains à l’origine de l’AR et du MDH-PPH, 
qui ont remis en question le modèle biomédical 
et revendiqué le droit à toute personne de vivre 
dans la dignité au sein de sociétés justes et 
équitables, peuvent expliquer les nombreuses 
similitudes philosophiques relevées entre l’AR 
et le MDH-PPH. Leur vision profondément hu-
maniste de l’être humain et en interaction avec 
son environnement les amène à rejeter tous 
deux le blâme qu’on impute aux personnes 
vulnérables pour leur condition personnelle. 
L’AR et le MDH-PPH expliquent les difficultés 
de participation sociale et d’inclusion des per-
sonnes par les contextes de vie, les organisa-
tions sociales et les systèmes au sein desquels 
elles évoluent. Cette vision sociale permet 
d’expliciter leur compréhension de la situation 
de ces personnes, voire de toute personne, et 
de justifier les changements politiques et dans 
les pratiques qu’ils revendiquent tous deux 
dans les services de santé et au sein de nos 
sociétés. L’AR et le MDH-PPH mettent ainsi en 
lumière l’importance du militantisme et des 
mouvements sociaux pour transformer les sys-
tèmes et faire de nos sociétés des espaces 
justes et bienveillants.  
 
Cette origine commune, où les personnes 
marginalisées ou en situation de vulnérabilité 
ont pris la parole et revendiqué d’être considé-
rées avec dignité et égalité afin d’avoir accès à 
une pleine participation sociale, a été source 
de transformations sociales importantes au 
sein des sociétés occidentales. Le militantisme 
de l’AR et du MDH-PPH a ainsi non seulement 
favorisé plus de justice sociale, mais égale-
ment plus de justice épistémique. Les concepts 
de justice et d’injustice épistémiques (Fricker, 
2007) réfèrent aux équités et iniquités relatives 
à la production des connaissances et à la va-
leur accordée à une personne à produire des 

savoirs et des discours crédibles. Le fait que 
l’AR et le MDH-PPH aient contribué à mettre 
de l’avant la parole de personnes marginali-
sées ou en situations de handicap et à rendre 
cette parole crédible et importante est un autre 
gain social important, lequel a favorisé des 
rapports sociaux plus égalitaires. Des groupes 
sociaux marginalisés ont, par cette reprise de 
parole, repris un pouvoir d’agir, lequel résulte 
du militantisme de l’AR et du MDH-PPH ainsi 
que de leurs luttes contre les obstacles so-
ciaux. Ils ont ainsi contribué à la lutte contre la 
stigmatisation, à l’amélioration de certaines 
politiques publiques et au développement des 
connaissances sur le rétablissement et le pro-
cessus de production du handicap.  
 
En particulier, la posture éthique de l’AR pré-
sente plusieurs affinités avec les éthiques fé-
ministes traitant de la justice épistémique 
(Fricker, 2007), suivant laquelle il importe de 
valoriser la parole des personnes ayant un 
trouble mental. L’AR, dans sa critique du mo-
dèle biomédical, rappelle en effet l’importance 
de valoriser de manière égale les savoirs expé-
rientiels, théoriques et professionnels. Elle in-
vite les professionnels de la santé à quitter leur 
posture d’expert et à adopter une posture éga-
litaire dans la relation thérapeutique. Elle incite 
également les organisations à mettre en place 
pour leurs personnels (administratifs, cliniques, 
gestionnaires) des espaces de formation par et 
avec des personnes marginalisées où l’échan-
ge égalitaire est favorisé et considéré dans les 
pratiques et prises de décision (Shepherd et 
al., 2014). Ce changement de paradigme, né-
cessaire à l’évolution de nos approches biop-
sychosociales, appuie une perspective globale 
et sociale de la santé où on s’adonne à trans-
former les représentations sociales envers la 
diversité et les façons de faire (Fougeyrollas, 
2010). À la fois l’AR et le MDH-PPH défendent 
cette perspective, et même plus, offrent des 
moyens et des outils concrets pour le faire.  
 
Le MDH-PPH appuie l’importance de l’inter-
action entre la personne et son environnement. 
La qualité de la participation sociale dépend de 
cette interaction entre les caractéristiques des 
personnes et la qualité inclusive des milieux, 
contextes, systèmes (Fougeyrollas, 2010). Il 
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nous invite à comprendre une situation dans 
cette perspective d’influence mutuelle et à y 
intervenir directement en mettant l’accent sur 
les transformations nécessaires de nos micro, 
méso et macro-environnements. L’AR offre des 
outils et oriente vers des approches qui répon-
dent et soutiennent justement ces change-
ments dans nos organisations sociales et sys-
tèmes (Shepherd et al., 2014). 
 
Cet exercice exploratoire de comparaison et 
d’émergence des ressemblances et apports 
mutuels nous aura permis de réaliser la force 
de la comparaison de ces deux mouvements 
importants qui nous invitent tous les deux à 
une réflexion majeure sur nos systèmes. Nous 
remettons en question la dichotomie qui op-
pose la santé mentale à la santé physique, 
laquelle est notamment véhiculée par le mo-
dèle biomédical. L’AR et le MDH-PPH se lo-
gent à la même enseigne que nous à ce sujet, 
mais leurs modèles sont principalement et tra-
ditionnellement associés à la santé mentale 
pour l’un et la santé physique pour l’autre. Nos 
organisations et nos systèmes étant majoritai-
rement orientés et dirigés par une approche 
biomédicale, il est difficile pour ces modèles de 
faire exploser leurs frontières pour une applica-
tion réelle d'une approche holistique de la san-
té.  
 
Beaucoup de chemin a été parcouru pour arri-
ver aujourd’hui à reconnaitre la parole des per-
sonnes marginalisées ou en situations de han-
dicap. Cela dit, il reste encore beaucoup à faire 
pour transformer nos organisations et sys-
tèmes et ainsi créer, pour tous les êtres hu-
mains, des lieux et espaces de vie égalitaires, 
humainement déterminés et transformateurs.  
 
Limites de l’étude 
 
Cette étude présente des limites qui méritent 
d’être relevées. D’abord, les objets de l’étude 
sont de nature différente. Le MDH-PPH est un 
modèle conceptuel schématisé et développé 
pour analyser, décrire et expliquer le phéno-
mène qu’est le handicap (Fougeyrollas, 2010, 
p. 148). L’AR n’est pas en soi un modèle con-
ceptuel, mais une approche, un cadre de réfé-
rence et parfois nommé une philosophie ou un 

paradigme (Shepherd et al., 2008, 2010; 
2014). De plus, notre méthode de type explora-
toire présente des limites qui devraient être 
corrigées dans une étude plus approfondie. 
Par exemple, le choix du corpus de textes non 
issu d’une revue exhaustive de la littérature et 
non validé par un comité d’experts externes 
peut avoir orienté l’analyse. L’analyse initiale 
repose aussi sur deux co-analystes qui ont 
leurs propres biais influençant ainsi l’analyse 
herméneutique. Finalement, l’étape de valida-
tion des éléments d’analyse et ressemblances 
aurait dû impliquer deux comités externes, un 
pour l’AR et un pour le MDH-PPH.  
 
Néanmoins et malgré ces limites, les résultats 
sont originaux, uniques, ils demeurent inspi-
rants et contribuent à renforcer l’importance 
d’une vision sociale des injustices et obstacles 
pour soutenir la participation sociale des per-
sonnes marginalisées ou en situation de vulné-
rabilité et de handicap.  
 
CONCLUSION 
 
L’analyse des ressemblances philosophiques 
entre l’AR et le MDH-PPH est d’intérêt pour 
toute personne engagée à contribuer à la parti-
cipation sociale des personnes marginalisées 
ou en situations de handicap. Les résultats de 
l’analyse mettent en évidence que les ressem-
blances sont quantitativement et qualitative-
ment signifiantes selon les angles philoso-
phiques étudiés. L’étude des visions anthropo-
logique, environnementale, axiologique, éthi-
que et politique a permis de faire un pas de 
recul et de constater l’impact considérable et 
concret que les mouvements sociaux issus des 
collectivités ont eu pour contrer les injustices 
sociales et épistémiques, favoriser l’inclusion et 
promouvoir les droits des personnes vulné-
rables. Ce modèle et cette approche souvent 
utilisés en réadaptation auprès d’individus, 
doivent continuer de nous inspirer dans la 
poursuite des luttes amorcées pour des sys-
tèmes et des sociétés inclusives et pour plus 
de justice sociale et épistémique. Leur synergie 
complémentaire peut aussi nous inspirer à 
perpétuer leurs visions de l’humain, leurs va-
leurs d’égalité, d’autodétermination. Ils doivent 
nous inspirer à militer pour des environne-
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ments capabilisants qui favorisent et soutien-
nent la participation sociale et l’inclusion de 
tous dans nos sociétés où encore beaucoup de 
travail reste à faire pour y parvenir. Par 
exemple, le MDH-PPH pourrait s’inspirer da-
vantage du vocabulaire utilisé dans le domaine 
du rétablissement. De plus, tout ce qui se rap-
porte à l’AR s’applique à la fois à la santé phy-
sique et la santé mentale. En effet, les per-
sonnes qui sont confrontées à des situations 
de handicap vivent le même processus de ré-
tablissement, peu importe la nature de leur 
déficience. Comme toute personne, leur santé 
mentale est parfois ébranlée. La recherche, 
l’enseignement et les services en santé phy-
sique pourraient aisément inclure l’AR dans 
l’approche de toute personne qui chemine sur 
la voie d’une meilleure santé et d’une plus 
grande participation sociale.   
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